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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système  de  port 
pour  arme  portative,  du  type  comprenant  un  support,  un 
dispositif  de  verrouillage  pour  bloquer  l'arme  sur  le  sup- 
port  et  au  moins  une  sangle  de  brèlage. 

Les  systèmes  de  port  les  plus  simples  pour  une  ar- 
me  portative  sont  constitués  par  une  bretelle  accrochée 
de  façon  permanente  à  l'arme.  De  tels  systèmes  ont  no- 
tamment  pour  inconvénients  : 

de  ne  pas  empêcher  les  battements  de  l'arme  con- 
tre  le  corps  du  tireur, 
de  limiter  la  position  de  support  de  l'arme  sur  l'épau- 
le  ou  autour  du  cou  du  tireur,  et 
de  limiter  les  mouvements  de  pointage  de  l'arme 
lorsque  le  tireur  veut  procéder  à  un  tir  rapide. 

D'autres  systèmes  prévoient  toujours  l'utilisation 
d'une  bretelle,  mais  celle-ci  est  accrochée  sur  l'arme  en 
deux  points  distincts  par  exemple.  Avec  ces  systèmes, 
le  tireur  doit  effectuer  une  manipulation  à  deux  mains 
pour  utiliser  son  arme,  une  main  pour  tenir  la  bretelle  et 
l'autre  main  pour  pouvoir  dégrafer  l'arme.  Si  le  dégrafa- 
ge  de  l'arme  reste  cependant  une  opération  simple  et 
rapide,  les  risques  de  dégrafage  intempestifs  ou  inopi- 
nés  sont  augmentés.  En  outre,  ces  systèmes  n'empê- 
chent  pas  les  battements  de  l'arme  contre  le  corps  du 
tireur. 

Selon  encore  d'autres  systèmes,  il  est  prévu  un 
support  tel  qu'une  poche  englobant  le  canon,  une  partie 
de  la  glissière  et  du  pontet  de  l'arme,  et  un  rabat  agra- 
fable  sur  la  poche  qui  assure  la  tenue  et  la  protection 
de  l'arme.  Dans  ces  systèmes,  la  prise  en  main  de  l'ar- 
me  s'effectue  un  trois  temps  :  dégrafage  du  rabat,  ex- 
traction  de  l'arme  de  la  poche  et  pointage  de  l'arme  sui- 
vant  une  direction.  Cette  prise  en  main  est  plus  ou  moins 
délicate  et  rapide  suivant  le  système  d'attache  utilisé 
pour  fixer  le  rabat  sur  la  poche. 

Enfin,  selon  encore  d'autres  systèmes,  il  est  prévu 
une  pince-ressort  qui  vient  se  refermer  sur  la  glissière 
de  l'arme.  Ces  systèmes  ne  demandent  qu'un  seul  mou- 
vement  peu  différent  de  celui  du  pointage  de  l'arme, 
mais  ils  nécessitent  un  effort  supplémentaire  pur  déga- 
ger  l'arme  de  la  pince-ressort.  Le  mouvement  lié  à  cet 
effort  est  d'autant  plus  délicat  qu'il  doit  s'effectuer  avec 
un  doigt  sur  le  pontet  ou  sur  la  queue  de  détente  de  l'ar- 
me.  En  outre,  cet  effort  empêche  de  contrôler  le  début 
du  mouvement  de  pointage  de  l'arme. 

Ainsi,  le  brevet  US-A-2  349  376  sur  lequel  le  préam- 
bule  de  la  revendication  indépendante  se  fonde,  décrit 
un  système  de  port  pour  arme  portative  comprenant  un 
support  constitué  par  une  plaque  rigide,  un  dispositif  de 
verrouillage  pour  bloquer  l'arme  sur  le  support  constitué 
d'un  doigt  mobile  et  d'un  organe  élastique  de  rappel  du- 
dit  doigt  qui  vient  se  loger  dans  une  rainure  de  l'arme. 
Mais,  ce  doigt  est  actionné  par  enfoncement. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  pallier  les  in- 

convénients  des  sytèmes  antérieurs  précédemment 
évoqués,  tout  en  procurant  d'autres  avantages. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  système  de  port 
pour  arme  portative,  du  type  comprenant  un  support,  un 

s  dispositif  de  verrouillage  pour  bloquer  l'arme  sur  le  sup- 
port  et  au  moins  une  sangle  de  brèlage,  le  support  étant 
constitué  par  une  plaque  rigide  supportant  le  dispositif 
de  verrouillage  qui  comprend  un  doigt  mobile  à  com- 
mande  manuelle  pouvant  prendre  deux  positions  et  un 

10  organe  élastique  de  rappel  dudit  doigt  dans  l'une  des- 
dites  positions  ou  position  de  blocage  où  il  vient  se  loger 
dans  une  rainure  de  l'arme  pour  bloquer  celle-ci  contre 
la  plaque  support,  caractérisé  en  ce  que  ledit  doigt  est 
monté  pivotant  dans  un  plan  parallèle  au  plan  de  la  pia- 

fs  que  support. 
D'une  manière  générale,  la  position  de  la  rainure 

dans  laquelle  est  destinée  à  venir  se  loger  le  doigt  du 
dispositif  de  verrouillage  peut  varier  d'une  arme  à 
l'autre. 

20  Dans  le  cas  d'un  pistolet  mitrailleur  comprenant 
deux  poignées  avant  et  arrière  associées  respective- 
ment  à  deux  pontets  avant  et  arrière,  entourant  respec- 
tivement  lesdites  queues  de  détente  avant  et  arrière, 
une  extrémité  libre  du  doigt  de  verrouillage  est  destiné 

25  à  venir  se  loger  dans  une  rainure  formée  à  l'extérieur  du 
pontet  arrière  de  l'arme. 

La  prise  en  main  de  l'arme  se  fait  alors  en  attrapant 
celle-ci  par  la  poignée  avant  au  moyen  d'une  main,  le 
pouce  de  cette  main  venant  tout  naturellement  au  con- 

30  tact  du  doigt  de  verrouillage  pour  le  faire  pivoter  et  le 
dégager  de  la  rainure  du  pontet  arrière.  L'arme  est  dé- 
gagée  suivant  une  direction  perpendiculaire  à  la  plaque 
support  et  le  pointage  de  l'arme  se  fait  en  continuant  le 
mouvement  amorcé  pour  dégager  l'arme. 

35  Le  dispositif  de  verrouillage  est  monté  sur  la  plaque 
support  en  venant  se  positionner  entre  le  pontet  arrière 
et  la  poignée  avant  de  l'arme 

Dans  le  cas  d'une  arme  telle  qu'un  pistolet  automa- 
tique  comprenant  une  poignée,  une  queue  de  détente 

40  et  un  pontet  entourant  ladite  queue  de  détente,  une  ex- 
trémité  libre  du  doigt  de  verrouillage  est  destinée  à  s'en- 
gager  dans  une  rainure  prévue  sur  la  face  arrière  de  la 
poignée  de  l'arme. 

La  prise  en  main  de  l'arme  se  fait  alors  en  attrapant 
45  celle-ci  par  sa  poignée  au  moyen  d'une  main,  le  pouce 

de  cette  main  venant  tout  naturellement  au  contact  du 
doigt  de  verrouillage  pour  le  faire  pivoter  et  le  dégager 
de  la  rainure  de  la  poignée.  Comme  précédemment,  l'ar- 
me  est  dégagée  suivant  une  direction  perpendiculaire 

so  à  la  plaque  support  et  le  pointage  de  l'arme  se  fait  en 
continuant  le  mouvement  amorcé  pour  dégager  l'arme. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  le  système  est  complété  par  des  moyens  de  posi- 
tionnement  et  de  centrage  de  l'arme  par  rapport  à  la  pla- 

55  que  support,  ces  moyens  étant  constitués  par  des  pions 
en  saillie  sur  la  plaque  support  et  qui  sont  destinés  à 
coopérer  avec  l'arme  pour  la  positionner  et  la  centrer 
correctement  contre  le  support  et  permettre  au  doigt  de 
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verrouillage  de  s'engager  automatiquement  dans  sa  rai- 
nure  associée,  lorsque  le  tireurse  désaisit  de  l'arme  une 
fois  celle-ci  plaquée  contre  le  suport,  ce  qui  a  pour  effet 
de  ramener  le  doigt  de  verrouillage  dans  sa  position  de 
blocage  sous  l'action  du  ressort  de  rappel. 

D'une  manière  générale,  certains  des  pions  de  po- 
sitionnement  et  de  centrage  de  l'arme  contre  la  plaque 
support  viennent  se  positionner  dans  l'espace  intérieur 
délimité  par  le  ou  les  pontets  de  l'arme,  afin  de  pouvoir 
également  immobiliser  la  ou  les  queues  de  détente  as- 
sociées  pour  éviter  leur  actionnement  accidentel. 

Un  tel  système  présente  de  nombreux  avantages, 
parmi  lesquels  on  peut  notamment  citer  : 

une  solidarisation  entre  l'arme  et  son  support,  ce 
qui  empêche  tout  battement  de  l'arme  contre  le 
corps  du  tireur, 
la  possibilité  de  dégager  l'arme  et  de  la  pointer  sui- 
vant  une  direction  quelconque  en  effectuant  un 
mouvement  continu,  et 
un  blocage  de  la  queue  de  détente  de  l'arme,  ce  qui 
évite  toute  possibilité  d'un  tir  accidentel  tant  que  l'ar- 
me  est  plaquée  contre  son  support. 

D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  explicative  qui 
va  suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés,  don- 
nés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  du  système  de  port 
d'une  arme  portative  selon  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  de  côté  suivant  la  flèche  II 
de  la  figure  1  , 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  de 
verrouillage  de  l'arme, 
la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  suivant  la  flèche 
IV  de  la  figure  3,  et 
la  figure  5  est  une  vue  de  face  du  système  de  port 
d'une  arme  portative  selon  un  second  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention. 

Le  système  de  port  1  d'une  arme  portative  2  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures  1 
à  4,  est  constitué  par  un  support  rigide  3  sous  la  forme 
d'une  plaque  4  sensiblement  rectangulaire  contre  la- 
quelle  vient  se  plaquer  l'arme  2  qui,  dans  l'exemple  il- 
lustré  à  la  figure  1  ,  est  un  pistolet  mitrailleur  comportant 
deux  poignées  avant  5a  et  arrière  5b  associées  respec- 
tivement  à  deux  queues  de  détente  avant  6a  et  arrière 
6b.  D'une  façon  connue  en  soi,  chaque  queue  de  dé- 
tente  6a  et  6b  est  entourée  par  un  pontet  7a,  7b  qui  est 
une  partie  globalement  en  forme  de  demi-cercle  desti- 
née  à  protéger  la  queue  de  détente  et  à  la  prémunir  con- 
tre  un  fonctionnement  inopiné. 

La  plaque  support  4  est  équipée  sur  l'une  de  ses 
faces  principales  4a  de  moyens  10  (figure  2)  qui  per- 
mettent  de  positionner  et  de  centrer  correctement  l'arme 

2  contre  la  plaque  support  4,  et  d'un  dispositif  de  ver- 
rouillage  20  qui  bloque  l'arme  2  une  fois  celle-ci  en  appui 
contre  la  plaque  support  4. 

Les  moyens  10  qui  permettent  de  positionner  et  de 
s  centrer  l'arme  2  contre  la  plaque  support  4  sont  consti- 

tués  par  des  plots  11b1,11b2  et  12a,  12b  en  saillie  sur  la 
face  principale  4a  de  la  plaque  support  4  et  fixés  à  celle- 
ci  au  moyen  de  vis  1  3.  Plus  précisément,  en  se  reportant 
aux  figures  1  et  2,  il  est  prévu  deux  plots  11b-,  et  11b2 

10  qui  sont  destinés  à  venir  se  loger  dans  l'espace  interne 
délimité  par  le  pontet  arrière  7b  et  se  positionner  de  part 
et  d'autre  de  la  queue  de  détente  6b.  Les  deux  plots 
1  1  b-!  et  1  1  b2  globalement  alignés  suivant  une  direction 
parallèle  à  la  direction  longitudinale  de  la  plaque  support 

15  4,  viennent  sensiblement  au  contact  avec  le  pontet  ar- 
rière  7b,  et  les  dimensions  du  plot  11b-,  situé  le  plus  en 
arrière  sont  telles  qu'il  vient  au  voisinage  immédiat  de 
la  queue  de  détente  arrière  6b  afin  d'immobiliser  celle- 
ci.  Il  est  également  prévu  deux  plots  12a  et  12b  qui  sont 

20  destinés  à  venir  se  loger  dans  les  espaces  internes  dé- 
limités  par  les  deux  pontets  avant  7a  et  7b,  respective- 
ment.  Ces  deux  plots  12a  et  12b  sont  dimensionnés  de 
manière  à  venir  au  contact  des  pontets  avant  7a  et  ar- 
rière  7b  dans  une  direction  transversale  par  rapport  à  la 

25  plaque  support  4.  Le  plot  12a  se  positionne  entre  la 
queue  de  détente  avant  6a  et  la  partie  avant  du  pontet 
avant  7a,  ce  qui  permet  d'éviter  de  manoeuvrer  la  queue 
de  détente  avant  6a,  et  le  plot  12b  se  positionne  entre 
la  queue  de  détente  arrière  6b  et  le  plot  11b2. 

30  Pour  parfaire  le  positionnement  et  le  centrage  de 
l'arme  2  contre  la  plaque  support  4,  il  peut  être  égale- 
ment  prévu  des  inserts  15  rapportés  sur  la  face  princi- 
pale  4a  de  la  plaque  support  4  et  qui  viennent  coopérer 
avec  des  parties  de  l'arme  2  qui  ont  une  forme  complé- 

35  mentaire  de  celle  de  ces  inserts  15. 
En  se  reportant  aux  figures  1  ,  3  et  4,  le  dispositif  de 

verrouillage  20  de  l'arme  2  contre  la  plaque  support  4 
comprend  un  doigt  mobile  21  à  commande  manuelle 
pouvant  prendre  deux  positions,  et  un  organe  élastique 

40  de  rappel  22  du  doigt  21  dans  l'une  desdites  positions 
ou  position  de  blocage  où  son  extrémité  21a  vient  se 
loger  dans  une  rainure  23  de  l'arme  2  pour  bloquer  celle- 
ci  contre  la  plaque  support  4. 

En  se  reportant  à  la  figure  3,  le  dispositif  de  ver- 
45  rouillage  20  comprend  un  bloc  support  25  dont  une  face 

principale  comporte  un  premier  évidement  26  de  forme 
globalement  tronçon  ique  qui  est  délimité  par  deux  bords 
obliques  26a  et  26b,  et  un  second  évidement  27  égale- 
ment  de  forme  tronconique  qui  est  délimité  par  deux 

50  bords  obliques  27a  et  27b.  Les  deux  troncs  de  cône  for- 
més  par  les  deux  évidements  26  et  27  sont  opposés  par 
leurs  sommets,  et  les  deux  bords  26a  et  27a  non  con- 
sécutifs  des  deux  évidements  26  et  27  sont  parallèles, 
ainsi  que  leurs  deux  autres  bords  non  consécutifs  26b 

55  et  27b. 
Le  bloc  support  25  est  traversé  par  un  orifice  29  si- 

tué  au  voisinage  de  la  zone  de  jonction  entre  les  deux 
évidements  26  et  27.  Un  manchon  30  est  engagé  dans 
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l'orifice  29  et  il  est  traversé  par  une  vis  31  qui  est  utilisée 
pour  fixer  le  bloc  support  25  sur  la  plaque  support  4  et 
pourfixer  un  couvercle  32  rapporté  sur  la  face  principale 
du  bloc  support  25  qui  comporte  les  évidements  26  et 
27. 

Le  doigt  21  est  logé  dans  l'espace  formé  par  les 
deux  évidements  26  et  27,  est  monté  pivotant  autour  du 
manchon  30  et  est  mobile  dans  un  plan  parallèle  à  celui 
de  la  plaque  support  4.  Le  doigt  21  fait  saillie  par  une 
extrémité  21a  au-delà  de  l'évidement  26,  alors  que  son 
autre  extrémité  21  b  fait  saillie  au-delà  de  l'évidement  27. 
Un  bouton  de  manoeuvre  35  est  rapporté  sur  l'extrémité 
21  b  du  doigt  21  et  il  sert  à  faire  pivoter  le  doigt  21  dans 
les  évidements  26  et  27  entre  deux  positions  respecti- 
vement  définies  par  les  bords  26a  et  27a  des  deux  évi- 
dements  26  et  27  qui  forment  une  première  butée,  et  les 
bords  26b  et  27b  des  deux  évidements  26  et  27  qui  for- 
ment  une  seconde  butée. 

Le  bloc  support  25  est  immobilisé  en  rotation  par 
l'intermédiaire  d'un  pion  36  situé  sur  l'axe  médian  et 
dont  une  extrémité  s'engage  dans  la  plaque  support  4 
et  dont  l'autre  extrémité  s'engage  dans  un  second  orifice 
37  du  bloc  support  25.  Avantageusement,  le  pion  36  fait 
saillie  dans  l'évidement  26  pour  coopérer  avec  la  lame 
ressort  22  qui  est  montée  dans  le  plan  de  l'évidement 
26  de  manière  à  rappeler  automatiquement  par  sa  force 
de  rappel  le  doigt  21  dans  une  position  de  blocage. 

Ainsi,  en  exerçant  une  force  dans  le  sens  indiqué 
par  la  flèche  F  (figure  4)  à  rencontre  de  la  force  exercée 
par  le  ressort  22,  on  fait  pivoter  le  doigt  21  autour  du 
manchon  30  pour  venir  en  butée  contre  les  bords  des 
deux  évidements  26  et  27  qui  déterminent  la  seconde 
position  ou  position  d'ouverture  du  dispositif  de  ver- 
rouillage  20. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  illustré  à  la  fi- 
gure  1  ,  le  dispositif  de  verrouillage  20  est  positionné  sur 
la  plaque  support  4  de  manière  à  se  situer  entre  le  pontet 
arrière  7b  et  la  poignée  avant  5a,  la  paroi  externe  du 
pontet  arrière  7b  qui  fait  face  à  la  poignée  avant  5a  com- 
portant  la  rainure  23  destinée  à  coopérer  avec  l'extré- 
mité  libre  21  a  du  doigt  de  verrouillage  21  . 

Enfin,  la  plaque  support  4  est  portée  par  le  tireur 
par  au  moins  une  sangle  de  brèlage  40  de  manière  à 
l'immobiliser  par  exemple  au  niveau  de  la  ceinture  du 
tireur.  A  cet  effet,  la  plaque  support  comporte  plusieurs 
lumières  41  vers  sa  périphérie  pour  le  libre  passage  de 
la  ou  des  sangles  de  brèlage  40. 

Supposons  que  l'arme  2  est  positionnée  et  centrée 
contre  la  face  principale  4a  de  la  plaque  support  4,  et 
que  l'extrémité  libre  21a  du  doigt  de  verrouillage  21  est 
engagée  dans  la  rainure  23  du  pontet  arrière  7b  et  main- 
tenue  dans  celle-ci  par  l'action  exercée  par  le  ressort  de 
rappel  22  sur  le  doigt  de  verrouillage  21.  L'arme  2  est 
alors  immobilisée  et  fixée  contre  la  plaque  support  4  par 
le  dispositif  de  verrouillage  20  (figure  1),  et  la  plaque 
support  4  est  immobilisée  au  niveau  de  la  ceinture  du 
tireur  au  moyen  des  sangles  de  brèlage  40. 

Lorsque  le  tireur  décide  de  se  saisir  de  son  arme  2, 

la  prise  en  main  s'effectue  en  attrapant  celle-ci  par  sa 
poignée  avant  5a  au  moyen  d'une  main,  le  pouce  de 
cette  main  venant  tout  naturellement  au  contact  du  bou- 
ton  de  manoeuvre  35  du  dispositif  de  verrouillage  20,  et 

s  le  positionnement  de  la  main  autour  de  la  poignée  6  for- 
ce  le  doigt  de  verrouillage  21  à  pivoter  dans  le  sens  de 
la  flèche  F,  ce  qui  a  pour  effet  de  le  dégager  de  la  rainure 
23  du  pontet  arrière  7b  de  l'arme  2.  Simultanément,  le 
tireur  amorce  un  mouvement  suivant  une  direction  per- 

10  pendiculaire  au  plan  de  la  plaque  support  4  pour  déga- 
ger  l'arme  2,  et  il  peut  ensuite  et  très  rapidement  pointer 
l'arme  2  dans  une  direction  donnée  en  poursuivant  le 
mouvement  amorcé  pour  dégager  l'arme  2  de  la  plaque 
support  4. 

15  Lorsque  le  tireur  décide  de  fixer  à  nouveau  l'arme 
2  sur  la  plaque  support  4,  il  la  rabat  contre  la  plaque  4 
en  la  positionnant  et  en  la  centrant  correctement  par 
rapport  aux  plots  11b-,,  11b2,12a  et  12b.  Au  cours  du 
déplacement  de  l'arme,  le  tireur  maintient  par  le  pouce 

20  de  sa  main  située  autour  de  la  poignée  avant  5a,  le  doigt 
de  verrouillage  21  dans  sa  position  d'ouverture,  si  bien 
que  lorsque  l'arme  2  est  plaquée  contre  la  plaque  sup- 
port  4  et  que  le  tireur  retire  sa  main  de  la  poignée  avant 
5a,  le  doigt  de  verrouillage  21  va  venir  s'engager  auto- 

25  matiquement  dans  la  rainure  23  par  suite  de  l'action  du 
ressort  de  rappel  22. 

Comme  la  plaque-support  et  les  moyens  de  posi- 
tionnement  et  d'immobilisation  de  l'arme  sont  symétri- 
ques  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  médian  de  la  pla- 

30  que-support,  l'arme  peut  être  placée  d'un  côté  ou  de 
l'autre  de  cet  axe,  ce  qui  permet  l'utilisation  du  même 
système  de  port  par  un  gaucher  ou  par  un  droitier. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention 
tel  qu'illustré  à  la  figure  5,  l'arme  2  est  par  exemple  un 

35  pistolet  automatique  comprenant  une  poignée  5,  une 
queue  de  détente  6  entourée  d'un  pontet  7. 

Pour  ce  type  d'arme,  le  dispositif  de  verrouillage  20 
vient  se  positionner  en  arrière  de  la  poignée  5,  de  ma- 
nière  à  ce  que  l'extrémité  libre  de  son  doigt  de  verrouilla- 

40  ge  21  puisse  s'engager  dans  la  rainure  23  formée  sur 
la  face  arrière  de  la  poignée  5  qui  est  en  regard  du  dis- 
positif  de  verrouillage  20. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  précédent,  il 
est  prévu  des  moyens  1  0  pour  positionner  et  centrer  l'ar- 

45  me  2  contre  la  plaque  support  4.  Ces  moyens  10  sont 
également  constitués  par  des  plots  en  saillie  sur  la  face 
principale  4a  de  la  plaque  support  4.  Plus  précisément, 
un  plot  1  1  fait  saillie  à  l'intérieur  de  l'espace  délimité  par 
le  pontet  7,  et  ses  dimensions  sont  telles  qu'il  vient  sen- 

50  siblement  au  contact  de  la  queue  de  détente  6  pour  im- 
mobiliser  celle-ci.  Il  est  également  prévu  trois  plots  12, 
un  plot  qui  s'engage  dans  l'espace  interne  du  pontet  7, 
un  plot  qui  vient  en  contact  avec  la  face  avant  de  la  poi- 
gnée  5  et  un  plot  qui  prend  appui  sur  la  face  inférieure 

55  du  canon  2a  de  l'arme  2. 
Comme  dans  le  mode  de  réalisation  précédent, 

lorsque  le  tireur  vient  saisir  la  poignée  5  avec  l'une  de 
ses  mains,  le  pouce  de  celle-ci  vient  tout  naturellement 

4 
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dication  4,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  ver- 
rouillage  (20)  est  monté  sur  la  plaque  support  (4) 
en  venant  se  positionner  en  arrière  de  la  poignée 
(5)  de  l'arme  (2). 

5 
6.  Système  de  port  pour  une  arme  portative  selon 

l'une  quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  également  des 
moyens  (10)  de  positionnement  et  de  centrage  de 

10  l'arme  (2)  contre  la  plaque  support  (4). 

7.  Système  de  port  pour  une  arme  portative  selon  la 
revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
(10)  sont  constitués  par  des  plots  (11,12;  11b1, 

15  11b2,  12a,  12b)  en  saillie  sur  une  face  principale 
(4a)  de  la  plaque  support  (4). 

8.  Système  de  port  pour  une  arme  portative  selon  la 
revendication  7,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un 

20  plot  (11  ;  1  1  b1  )  vient  s'engager  dans  l'espace  inter- 
ne  délimité  par  le  pontet  (7  ;  7a)  de  l'arme  (2)  pour 
immobiliser  la  queue  de  détente  (6,  6b). 

25  Patentansprûche 

1.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  des  Typs  mit 
einem  Tràger  (3),  einer  Sperrvorrichtung  (20)  zum 
Sperren  der  Waffe  auf  dem  Tràger  und  mindestens 

30  einem  Verzurrgurt  (40),  wobei  der  Tràger  (3)  aus  ei- 
ner  starren  Platte  (4)  besteht,  die  die  Sperrvorrich- 
tung  (20)  tràgt,  welche  einen  beweglichen  Finger 
(21)  mit  manueller  Betàtigung  umfaBt,  der  zwei 
Stellungen  einnehmen  kann  und  ein  elastisches  Or- 

35  gan  (22)  umfaBt  zum  Rûckstellen  besagten  Fingers 
(21  )  in  eine  der  besagten  Stellungen  oder  die  Sperr- 
stellung,  in  der  sich  der  Finger  in  eine  Rille  (23)  der 
Waffe  (2)  fûgt,  um  diesen  auf  der  Tragplatte  (4)  zu 
blockieren,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  besagter 

40  Finger  (21  )  in  einer  Ebene,  die  zur  Ebene  der  Trag- 
platte  (4)  parallel  ist,  schwenkend  montiert  wird. 

en  contact  du  bouton  de  manoeuvre  35  du  doigt  de  ver- 
rouillage  21  pour  le  faire  pivoter  et  le  dégager  de  la  rai- 
nure  23.  Lorsque  le  tireur  remet  en  place  son  arme  2 
contre  la  plaque  support  4,  et  qu'il  se  désaisit  de  la  poi- 
gnée  5,  le  doigt  de  verrouillage  21  vient  se  repositionner 
automatiquement  dans  la  rainure  23  sous  l'action  du 
ressort  de  rappel  (non  représenté  en  figure  5). 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  aux 
deux  modes  de  réalisation  qui  ont  été  décrits  précédem- 
ment  et  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple.  En  parti- 
culier,  il  est  possible  de  modifier  la  nature  et  le  nombre 
des  plots  qui  servent  à  positionner  et  centrer  l'arme  2 
contre  la  plaque  support  4,  notamment  en  fonction  du 
type  de  l'arme  portative  utilisée. 

Revendications 

1  .  Système  de  port  pour  arme  portative,  du  type  com- 
prenant  un  support  (3),  un  dispositif  de  verrouillage 
(20)  pour  bloquer  l'arme  sur  le  support  et  au  moins 
une  sangle  de  brèlage  (40),  le  support  (3)  étant 
constitué  par  une  plaque  rigide  (4)  supportant  le  dis- 
positif  de  verrouillage  (20)  qui  comprend  un  doigt 
mobile  (21  )  à  commande  manuelle  pouvant  prendre 
deux  positions  et  un  organe  élastique  (22)  de  rappel 
dudit  doigt  (21  )  dans  l'une  desdites  positions  ou  po- 
sition  de  blocage  où  il  vient  se  loger  dans  une  rai- 
nure  (23)  de  l'arme  (2)  pour  bloquer  celle-ci  contre 
la  plaque  support  (4),  caractérisé  en  ce  que  ledit 
doigt  (21  )  est  monté  pivotant  dans  un  plan  parallèle 
au  plan  de  la  plaque  support  (4). 

2.  Système  de  port  pour  arme  portative  selon  la  reven- 
dication  1,  ladite  arme  comprenant  deux  poignées 
avant  et  arrière,  deux  queues  de  détente  avant  et 
arrière  et  deux  pontets  avant  et  arrière  entourant 
respectivement  lesdites  queues  de  détente  avant 
et  arrière,  caractérisé  en  ce  qu'une  extrémité  libre 
(21a)  du  doigt  de  verrouillage  (21)  est  destinée  à 
venir  se  loger  dans  une  rainure  (23)  formée  à  l'ex- 
térieur  du  pontet  arrière  (7b)  de  l'arme  (2). 

3.  Système  de  port  pour  une  arme  portative  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif 
de  verrouillage  (20)  est  monté  sur  la  plaque  support 
(4)  en  venant  se  positionner  entre  le  pontet  arrière 
(7b)  et  la  poignée  avant  (5a)  de  l'arme  (2). 

4.  Système  de  port  pour  une  arme  portative  selon  la 
revendication  1  ,  ladite  arme  comprenant  une  poi- 
gnée,  une  queue  de  détente  et  un  pontet  entourant 
ladite  queue  de  détente,  caractérisé  en  ce  qu'une 
extrémité  libre  du  doigt  de  verrouillage  21  )  est  des- 
tinée  à  s'engager  dans  une  rainure  (23)  prévue  sur 
la  face  arrière  de  la  poignée  (5)  de  l'arme  (2). 

5.  Système  de  port  pour  arme  portative  selon  lareven- 

2.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemàO  dem 
Anspruch  1  ,  wobei  besagte  Waffe  einen  vorderen 

45  und  einen  hinteren  Griff  umfaBt  sowie  einen  vorde- 
ren  und  einen  hinteren  Drûcker  und  einen  vorderen 
und  einen  hinteren  Abzugsbûgel,  die  jeweils  den 
vorderen  und  den  hinteren  Drûcker  umgeben,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  ein  freies  Ende  (21a) 

50  des  Sperrfingers  (21  )  dazu  bestimmt  ist,  sich  in  eine 
Rille  (23)  zu  fûgen,  die  auBen  am  hinteren  Abzugs- 
bûgel  (7b)  der  Waffe  (2)  geformt  wird. 

3.  Tragsystem  fùr  eine  tragbare  Waffe  gemàO  dem 
55  Anspruch  2,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die 

Sperrvorrichtung  (20)  auf  der  Tragplatte  (4)  so  mon- 
tiert  ist,  dal3  sie  sich  zwischen  den  hinteren  Abzugs- 
bûgel  (7b)  und  den  vorderen  Griff  (5a)  der  Waffe  (2) 

55 

5 
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positioniert. 

4.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemà(3  dem 
Anspruch  1  ,  wobei  besagte  Waffe  einen  Griff,  einen 
Drûcker  und  einen  Abzugsbùgel  um  den  Drûcker  s  3. 
umfaBt,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  ein  freies 
Ende  des  Sperrfingers  (21)  dazu  bestimmt  ist,  sich 
in  eine  Rille  (23)  einzufùgen,  die  auf  der  Rùckseite 
des  Griffs  (5)  der  Waffe  (2)  vorgesehen  ist. 

10 
5.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemàO  dem  4. 

Anspruch  4,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die 
Sperrvorrichtung  (20)  so  auf  der  Tragplatte  (4)  mon- 
tiert  ist,  dal3  sie  sich  hinter  dem  Griff  (5)  der  Waffe 
(2)  positioniert.  15 

6.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemàO  einem 
beliebigen  der  oben  genannten  Ansprûche,  ge-  5. 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  es  auch  Mittel  (10)  zum 
Positionieren  und  Zentrieren  der  Waffe  (2)  an  der  20 
Tragplatte  (4)  besitzt. 

(21a)  of  said  finger  (21)  engages  said  groove  (23) 
which  is  formed  outside  the  rear  trigger  guard  (7b) 
of  the  weapon  (2). 

A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  claim  2,  characterized  in  that  the  locking  device 
(20)  is  mounted  on  the  support  plate  (4)  and  is  po- 
sitioned  between  the  rear  trigger  guard  (7b)  and  the 
front  grip  (5a)  of  the  weapon  (2). 

A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  claim  1  ,  said  weapon  having  a  grip,  a  trigger,  and 
a  trigger  guard  surrounding  the  trigger,  character- 
ized  in  that  a  free  end  of  the  locking  finger  (21  )  en- 
gages  the  groove  (23)  which  is  provided  on  a  rear 
face  of  the  grip  (5)  of  the  weapon  (2). 

A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  claim  4,  characterized  in  that  the  locking  device 
(20)  is  mounted  on  the  support  plate  (4)  to  be  posi- 
tioned  toa  rearsideof  the  grip  (5)of  the  weapon  (2). 

7.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemàO  dem 
Anspruch  6,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die  Mit- 
tel  (10)  aus  Klôtzen  (11,  12;  11b1,  11b2,  12a,  12b) 
bestehen,  die  aus  einer  Hauptflàche  (4a)  der  Trag- 
platte  (4)  hervorstehen. 

6.  A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  any  preceding  claim,  characterized  in  that  it  com- 

25  prises  positioning  means  (10)  for  positioning  and 
centering  the  weapon  (2)  against  the  support  plate 
(4). 

8.  Tragsystem  fur  eine  tragbare  Waffe  gemàO  dem 
Anspruch  7,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  sich 
mindestens  ein  Klotz  (11,  11b1)  in  den  Innenraum 
fûgt,  dervom  Abzugsbùgel  (7,  7a)  der  Waffe  (2)  ge- 
bildet  wird,  und  den  Drûcker  (6,  6b)  arretiert. 

7.  A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
30  to  claim  6,  characterized  in  that  the  positioning 

means  (1  0)  is  comprised  of  posts  (11,  1  2  ;  llbl,  Ilb2, 
12a,  12b)  projectingfrom  a  main  surface  (4a)  of  the 
support  plate. 

35  8. 
Claims 

1.  A  carrying  System  for  a  portable  weapon,  compris- 
ing  a  support  (3),  a  locking  device  (20)  to  secure  the 
weapon  on  the  support,  and  at  least  one  retaining 
strap  (40),  the  support  (3)  further  comprises  a  rigid 
support  plate  (4)  which  supports  the  locking  device 
(20),  said  locking  device  comprising  a  manually 
controlled  movable  finger  (21)  that  can  assume  ei- 
ther  of  two  positions,  and  an  elastic  élément  (22)  for 
returning  said  finger  (21  )  to  a  one  of  said  two  posi- 
tions  which  is  a  locking  position  where  said  finger 
engages  a  groove  (23)  of  the  weapon  (2)  to  lock  the 
weapon  against  said  support  plate  (4),  character- 
ized  by  the  fact  said  finger  (21  )  is  pivotably  mounted 
in  a  plane  parallel  to  a  plane  of  said  support  plate 
(4). 

40 

45 

50 

A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  claim  7,  characterized  in  that  at  least  one  post 
(11  11b1)  engages  a  space  delimited  by  a  trigger 
guard  (7  ;  7a)  of  the  weapon  (2)  to  immobilize  the 
trigger  (6,  6b). 

2.  A  carrying  System  for  a  portable  weapon  according 
to  claim  1  ,  said  weapon  having  a  front  and  a  rear  55 
grip,  a  front  and  a  rear  trigger,  and  a  front  and  a  rear 
trigger  guard  respectively  surrounding  said  front 
and  rear  triggers,  characterized  in  that  a  free  end 

6 
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